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Date de convocation :
28 mars 2019 

Date d'affichage :
29 mars 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 5 avril 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène
DARRE, Marie Line  JULLIEN, Christian  GOUBERT, Laurent  SERVONNET, José
PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,  Roger  FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Najoua  AYACHE à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard  CHIPIER,
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

PLANTATION ET ENTRETIEN D'ARBRES - CONVENTION ENTRE LA VILLE
DE GRIGNY ET ALLIADE HABITAT 

Dans le cadre global du projet de plantation de 500 arbres sur le territoire communal
d’ici 2020, la ville de Grigny souhaite que le quartier du Vallon puisse également
bénéficier de ce déploiement.

Il est ainsi proposé la plantation de 10 arbres le long de la rue Pasteur à partir de la
montée  de  l’école  maternelle,  le  long  des  parkings,  jusqu’à  l’entrée  du  10  rue
Pasteur.

Le Fonds de Petits Travaux (FPT) dispositif  abondé par la Ville,  le bailleur et la
Métropole, finance l’acquisition et la plantation des arbres.

 La ville de Grigny, initiatrice du projet, s’engage à assurer l’entretien de ces arbres.

Aussi,  il  est  nécessaire  de  signer  une  convention  avec  Alliade  habitat  afin  de
formaliser les engagements de chacun.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention de partenariat ci-annexée, par laquelle la Ville de Grigny
s’engage à prendre en charge l’entretien de 10 arbres ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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